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R
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p
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de
l’exigence

(article
2
1
.0

.1
):

«R
éserve

faite
des

points
d’échantillonnage

dont
la

localisation
est

prescrite
par

une
disposition

du
présent

règlem
ent,

le

responsable
du

systèm
e

ou
de

l’installation
de

distribution
doit

s’assurer
que

les
points

d’échantillonnage
à

partir
desquels

les

prélèvem
ents

sont
faits

perm
ettent

d’obtenir
des

données
représentatives

de
la

qualité
de

l’eau
pour

l’ensem
ble

du
réseau.

Il

doit
aussi

tenir
à

la
disposition

du
m

inistre,
pendant

une
période

m
inim

ale
de

cinq
ans,

une
copie

du
plan

de
localisation

des

points
d’échantillonnage

en
indiquant,

le
cas

échéant,
les

num
éros

civiques
des

bâtim
ents

concernés,
accom

pagnée
d’un

docum
ent

explicatif
de

la
déterm

ination
des

points
d’échantillonnage

incluant
une

description
des

caractéristiques
de

chacun

d’eux.
L

e
plan

de
localisation

doit,
en

outre,
identifier

les
secteurs

dont
les

caractéristiques
hydrauliques

perm
ettent

d’y

confiner
toute

contam
ination

de
l’eau

du
systèm

e
ou

de
l’installation

de
distribution.»
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1.
P

lan
du

réseau
et

localisation
des

points
d’échantillonnage

C
ette

section
contient

le
plan

de
localisation

de
tous

les
points

d’échantillonnage
utilisés

dans
le

cadre
des

prélèvem
ents

requis

par
la

règlernentation
du

R
Q

E
P

(contrôle
bactériologique,

com
posés

organiques
et

T
H

M
,

turbidité,
nitrites/nitrates,

et
les

com
posés

organiques
(sauf cuivre

et plom
b).

Pour
le

contrôle
requis

du
cuivre

et
du

plom
b,

vous
retrouverez

sur
un

autre
plan

de
localisation

distinct,
les

points

d’échantillonnage
utilisés

dans
le

cadre
de

la
réglem

entation
du

R
Q

EP.
L

’identification
de

ces
points

sera
aussi

différente
des

autres
analyses

requises.

N
ous

retrouverons
égalem

ent
un

schém
a

hydraulique
facilitant

l’analyse
et

la
com

préhension
klu

réseau
en

cas
de

contam
ination

et
de

l’obligation
d’isoler

des
secteurs.

C
e

schém
a

n’est
pas

actuellem
ent

disponible.
Il

faut
évaluer

le
secteur

ou
la

pression
des

deux
réseaux

s’équilibrent.
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3.
Justification

des
points

d’échantillonnage
m

en
su

els
habituels

N
um

éro
du

point
de

P
aram

ètres
visés

par
les

R
aisons

du
choix

du
lieu

A
utres

élém
en

ts

p
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em
en

t
sur

la
carte

A
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ou
non

du
lieu
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cet
en

d
ro

it
de

p
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em
en

t
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ation
p

ertin
en

ts
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E.
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m
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,
.

T
H

M
(extrem

ite)
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C
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11B
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5
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es
to
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.
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.
.

.
B
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ent

m
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N
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itrates
T

urbidité

3
À

venir
(extrém

ité)
M

eilleure
surveillance

du

S
ecteur

N
ord

réseau

4
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venir
(extrém

ité)
M

eilleure
surveillance

du

S
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r
E
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venir
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M
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S
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